
Exposéde monsieurC. Paulus, gouverneurde la province d'Anvers, à l'occasion de la réunion
de la commissionparlementairemixtede J'Intérieur le mardi 8 novembre2005 à 14h IS.

Messieursles Pr6sidents,
Mesdames.Messieurs,

II Ya environ 6 mois - le 26 avril pour être précis - je vous ai fait part de l'état d'avancement

au sein de la Commissionde Réformede la SécuritéCivile. dont le miniStrem'a confié la

présidence.

Le ministrenous a demandéde finalisernos activitéspour la fin de l'année et de lui

transmettreà cette ~e un rapport final, comportantdes recommandations.Je suis heureux

d'avoir "occasion aujourd'hui de vous expliquersur quelles lignesde force on a atteint un

large consensuspour la réforme et quels sont les pointspour lesquelson n'a pu atteindreun

accordcomplet pour l'instant.

Permettez-moide commencerpar les points sur lesquelstous tes membresde la commission

sont d'accord.

Un premier principe, évidentcertes, mais très neuf pour notre pays, veut que c'est le service

de secoursqui peut être le premier sur les lieuxavec les moyensrequis, qui doit être envoyé.

Cela signifiequ'à l'avenir ni les limitescommunales,ni les limitesprovincialesne pourront

entraver le fonctionnementdes servicesde secours. Si vous me demandezmon avis, c'est une

percée fantastiquedans la façonde penser la sécuritécivile. La commissionva recommander

que ce principe soit appliquéle plus rapidementpossibleà tous les servicesde secours, et

surtout paree que les rapports jntermédiairesde l'analyse des risquesont démontréque l'on

pouvait ainsi améliorerd'environ 10 % le degré de couvenwe de l'aide de base. Nous pouvons

donc réaliser une améliorationsubstantieJledu service au citoyen, sans que des moyens

financierssupplémentairesne soientnécessaires.

Je viens de parler de l'analyse des risques. Vous savez que Jeministre a chargé un consonium

d'universités belgesd'examiner la situationactuelleen matièrede sécuritécivile, en d'autres

tenues, de voir où la prot«.1iondu citoyenest suffisanteet où elle ne l'est pas. Dans le cadre



de cette analyse des risques, la commission a proposé des délais de parcours et d'intervention.

On est entre autres paru du principe qu'on pouvait admettre un maximum de 12 minutes pour

un corps professionnel et de 15 minutes pour un corps de volontaires entre la communication

d'un incident et l'arriv6e sur les lieux. Dans le cas contraire - disent les spécialistes -
l'intervention du service de secours arrive trop tard.

A la fin de mon exposé, je reviendrai encore à cette analyse des risques et aux premières

conclusions importantes en la matière.

Afin d'être complet, je signale encor que la commission esûme que le principe de l'aide

adéquate la plus rapide doit également s'appliquer à l'aide médicale urgente. Je ne souhaite

toutefois pas vous cacher que jusqu'à ce jour, la commission n'a pratiquement pas encore

diliÇutéde l'aide médicale urgente. Les représentants du ministre de la Santé n'ont participé

qu'une seule fois f1nos disçussions. J'ai dès lors demandé au ministre Dewael de se concerter

d'urgence avec son collègue l1ce sujet. Nous ne pouvons en effet nous pennenre qu'en matière

d'aide médicale urgente, on élabore une réglementation disûncte et dift~rente des grands

principes fixés par notre commission en matière de sécurité civile.

Un deuKièmeprincipe, mesdameset messieurs, dont tous les membresde la commissionsont

d'accord, est que chaque citoyen a droit l1une même protectionde base pour une même

contribution.

La diversité du territoire belge ne pennettra évidemment jamais de réaliser un coût identique.

Il faut toutefois partir, pour chaque pouvoir local, d'un coQt moyen identique pour un service

d'incendie de base moyen identique. Cela implique que l'actuelle répartition des frais doit en

tout casêtre revue. Des critères clairs en objectifs seront nécessaires,comme par exemple le

caractère rural ou urbain de la zone, la population et le contenu des plans de sc!curité.

Il faut également tenir compte du fait que certains risques, bien que situés dans une mne, ne

peuvent pas être supportés par cette seule zone. Je pense ici par exemple aux ports, aux

aéroports et aux centrales nucléaires.



Un troisième principe de base, sur lequel il y a consensus, est qu'une augmentation d'échelle

est absolument nécessaire. Ce n'est ainsi que les grandes catastrophes peuvent être évitées et

maitrisées, que les moyens pourront être gérés plus efficacement et qu'on pourra offrir un

meilleur service.

Pour réaliser les trois grands principes, avancés par la commission, une structure sur trois

niveaux est proposée.

Le premier est Jeniveau d'exécution et concerne les postes de secours. Ils sont responsables

pour la protecûonde baseet doivent satisfaireà des normes minimalesquant au matériel et lA

J'effectif. Selon la commissionune équipe d'incendie doit au moins disposerd'une autopompe

semi-Jourdeavec un effectifde six personnes,d'une auto-échelleou d'un camionciterne avec

un effectifde trois personneset d'une ambulanceaveç un effectif de deux personnes.

Le deuxièmeniveauest celui d'organisation. Il s'agit de la zone de secours, qui coordonnele

fonctionnementdes posœs de secoursdans son ressort et qui en assure la qualité. Par analogie

aux zonesde police, elle sera dotée de la personnalitéjuridique. Ce sera elle qui recrute le

personnelet achète le matériel, bref reprend les missionsdes communes.

La zone de secours sera gérée par un conseil, L'Omposéde mandataires des communes qui font

partie de la zone. La gestion journalière est assuréepar un collège, élu par le conseil et au sein

de celui-ci. Il y a en outre un comité technique, composé du chef de la zone et des

responsables des services de secours.

Je ne veux pas vous caçber qu'il na pas été facilede faire acceptercette structure par les

communes. Enfin. ils se sont mis d'accord d'abandonner leur autonomieen ce qui concerne les

servicesd'incendie, mais seulementà conditionque l'implication localedans le fonctionnement

de la zone soit garantie. Et cela a été réalisépar la participationdes mandataireslocaux au

conseil et aussipar le principe que le plan de sécuritécontiendraun volet local spécifique.11

faut égalementsoulignerque le plan de sécurité sera examiné au sein de chaque conseil

communalainsi que le rapport annuel qui indiquesi les objectifsont été atteints.



Un point qui reste très difticUe , c'est l'échelle de grandeur de la zone du service d'incendie.

Dans ce domaine, on a des minimalistes et des maximalisœs. La seule chose cenaine pour

J'instant, c'est qu'il y aura au moins une mne par province. La situation pourra donc diverger

fortement de région à région. Notre intention est de fixer définitivement le nombre de zones

sur base de critères restant à déterminer, et panni lesquels les risques existant dans le resson

d'action de la zone constitueront un élément d'appréciation important. S'il existe plusieurs

zones d'aide au sein de la province, c'est le gouverneur qui coordonnera leur fonctionnement,

en sa qualité de président d'un comité inœrmnal.

Personnellement, je plaide pour qu'on ne fasse pas de trop petites zones, afin de ne pas perdre

le bénéfice de l'écheJle, qui - comme je viens de Je dire - constituait l'un des points de départ

de la réfonne. Seules des zones suffisamment grandes garantiront au citoyen une protection

maximale en cas d'incident grave. Dans les grandes zones on peut en effet travailler avec des

équipes spécialisées, et selon une adaptation au niveau convenue à l'avance et une direction

centrale. 11ne faut pas non plus perdre de vue qu'une échelle plus importante peut s'avérer

plus avantageuse au niveau des acquisitions, de l'entretien et de la gestion du matériel. Et,

pour le persoMel, il y a des avantages à ne pas sous-estimer dans le domaine de la formation,

du statut et de la mobilité.

Au niveaude ce personnel,je dois encortsvous dire que j'ai été extrêmementchoqué par les

infonnationserronnées rel&ûvesaux pompiersvolontairesqui ont été lancéesdans le public par

desgensqui souhaiteraientsansdoutequ'il n'y aiepasde l'éfonneet quetoutreSteconunt

avant. Je puis vouscertifier que la commissionn'a jamais exprimé le moindredoute quant à

l'appon des volontaires. Au contraire, tout le mondeest convaincude l'importance

indiSpensablede ce groupede pompiersqui, demain aussi, seront essentielset pour qui il faut

élaborer par priorité un réglement statutairebien pensé tt équilibré.

Autre point délicatconcerne la personnalitéjuridique des zones. La majorité plaide pour une

institutionsui generis, contr6léede la même manièreque les zonesde police. Mais d'autres

hésitenten raisonde l'existence d'intercommunalesen Walloniequi fonctionnentbien et qu'on

souhaitemaintenir. Personnellement,je crois qu'on doit finalementçhoisir pour un système

unifonne. Différentsrégimesde contrôle ne sont -à monavis-passouhaitables.



La commissiona aussidiscuté d'une coincidenceavecles actuelleszones de police. Notre

point de vue est le suivant: a long renne une telle colncidencen'est pas à exclure. A l'heure

actuelleelle est toutefoisprématurée. Maintenantdémarrerune discussionsur ce point là,

hypothéqueraitsansaucun doute la réfonne de la s&:urifécivile, tant souhaitéepar le

gouvernement.

Et c'est ainsi, Mesdameset Messieurs,que j'en arrive au troisièmeet dernier niveau de la

stnactureque nous proposons, à savoir le fédéral, qui assure la réglementation.Le sommeten

est le ministrede l'Intérieur, assistépar son administrationde la Sécuritécivile. Nous estimons

toutefoisqu'il est fortementnécessairequ'on y ajoute à l'avenir un Centre de Connaissanceet

d'Bxpertise, qui pourraitdonner au ministre le soutien techniquequi lui manquebien trop

souventà J'heure 3CbJelle.A ce niveau,je suis très heureux de constaterque le ministre a déjà

inscrit 500.000 € au budget2006 à cet effet.

En ce qui concerne entin la mission spécifique de la Protection civile, la commission a plaidé

pour qu'on la transformeen une unité de soutien logistiquesous la surveUlance du gouverneur,

afin d'en arriver ainsi à une intégration plus poussée.

Je vous avis promis d'en revenir bri~ement à l'analyse des risques. Les universitésdevaient

terminer leur rapport pour la fin septembre.Des problèmestrès imponanlSse sont toutefois

présentés lorsqu'on a vouludisposer des données statistiquesrequises. L'Institut de St8Ûstique

a sérieusementtratné en la matière. En attendantque l'on puisse déposer un rapport définitif

sur base des informationsqui manquentencore, l'analyse actuelle nous apprend malgré tout

déjà~qu'ence quiconcerne l'implantationde casernes. la situationest satisfaisanteen Flandre

et à Bruxelles,mais qu'elle ne l'est pas en Wallonie.. Lorsqu'on attaquera de manière

prioritaire ce que l'on appelle les "points noirs", çàd les zonesde risques, c'est donc surtout

en WallonieQu'il y aura pas mal de travail sur la planche.

Pour tenniner. penneutez-moi de dire quelques mots sur un point particulièrement délicat, Je

financement de la réforme. Les Unions des Villes et Communes ont confirmé le fait que les

pouvoirs locaux restaient disposés à payer les codts du service d'incendie de base. On a




